
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 8 décembre 2016 

Rapporteur : 

 Monsieur Jean-Pierre 

DOUCEN 

 

N° 36 

 

 

 

 

Acquisition d'une œuvre de Théodore Gudin 

__________ 

 

 

 

 

Le musée des beaux-arts de Quimper s’enrichit chaque année d’œuvres destinées 

à renforcer les points forts de la collection. Il s’agit cette fois de l’achat d’une huile sur 

toile de Théodore Gudin. Le montant de cet achat est de 4 500 euros.  

 

*** 

 

 

 Le musée des beaux-arts de Quimper souhaite acquérir une œuvre de Théodore Gudin 

(1802-1880) : Rochers et côtes en Bretagne, 1841, huile sur toile, signée et datée en bas à 

droite, 31 x 39 cm. 

 

 Théodore Gudin consacra toute sa vie à la mer et fut le premier peintre officiel de la 

Marine royale. Après avoir passé plusieurs années dans l’atelier de Girodet, il exposa pour la 

première fois au Salon de 1882. Spécialisé dans la représentation de grandes batailles navales 

et de scènes de naufrage, il reçut de Louis-Philippe la commande de quatre-vingt-dix tableaux 

destinés au musée de Versailles pour commémorer le souvenir de grands épisodes de 

l’histoire navale française. Proche de la famille d’Orléans, il fut nommé baron, puis reçu la 

Légion d’honneur en 1881. 

 

 Théodore Gudin fut un des tous premiers peintres à fréquenter la péninsule 

armoricaine. Le point de vue ici adopté rappelle la géographie des côtes de la baie de 

Douarnenez. Le musée conserve déjà une charmante étude, Le port de Camaret, ainsi que le 

grand tableau Tempête sur les côtes de Belle-Île (envoi de l’Etat en 1896, désormais collection 

municipale).  

 

 Cette œuvre précoce permet d’illustrer de belle façon l’essor du paysage romantique 

sur nos rivages. Elle compléterait la section consacrée à cette thématique. 

 

Le prix de vente est de 4 500 euros. Le vendeur est la Galerie La Nouvelle Athènes, 

22 rue Chaptal, 75009 Paris. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/12/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/12/2016 

(accusé de réception du  13/12/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

*** 

Après avoir délibéré (l’ensemble de l’opposition – 10 voix – ne prend pas part au vote ; 

35 suffrages exprimés dont 35 voix pour), le conseil municipal décide, à l’unanimité des 

suffrages exprimés, d’autoriser monsieur le maire à procéder à cet achat sur l’imputation 

budgétaire 322-2161-78004. 

 

 

 


